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RÉSUMÉ DES FAITS 
 

 

Le 4 juin 2009, le Royaume de Moisanto demande lôouverture de consultations devant 

lôOrgane de r¯glement des diff®rends de lôOMC, avec son voisin, la R®publique de la P¯verte, 

concernant son Règlement 211075.  

Le Règlement 211075 conditionne lôentr®e, la vente, la commercialisation, la culture, la 

dissémination et le transport du soja sur son territoire à la manière dont il est produit. Il 

impose une interdiction totale ¨ lôimportation de soja biotechnologique et de tout produit de 

consommation en contenant. Le Règlement 211075 va m°me jusquô¨ interdire les produits 

venant dôanimaux nourris ¨ ce soja, mais ne contenant pas dôOGM en tant que tel. 

Le Royaume de Moisanto, grâce aux biotechnologies, pratique une agriculture de qualité et 

compétitive qui sôinscrit dans une optique de d®veloppement durable. Lôindustrie du soja 

biotechnologique est primordiale pour le Royaume. Elle représente 96 % du soja produit sur 

son territoire et sa culture sô®tend sur 80 % des terres cultivables. Le recours au génie 

génétique est croissant. La consommation des produits qui en résultent ne pose aucun risque 

avéré à la santé humaine.  

La culture du soja biotechnologique n®cessite lôutilisation du glyphosate, substance encore 

utilis®e sur le territoire de la P¯verte. ê la suite dôincidents malheureux, le Royaume de 

Moisanto sôest dot® de mesures, le Règlement du 1
er

 juillet 2009, nécessaires et similaires à 

celles de la P¯verte, afin dôassurer la protection ad®quate des citoyens, des travailleurs et de 

lôenvironnement.  

Bien que les deux pays soient voisins, la chaîne de montagnes Los Senos de la Tierra-Madre 

les sépare, les vents y tourbillonnent sans la franchir. Les conséquences observées sur le 

territoire de la R®publique de la P¯verte sont limit®es ¨ la contamination de lôaquif¯re 

karstique partagé avec le Royaume de Moisanto. 

Enfin, le Royaume de Moisanto nôa pas ratifi® le Protocole de Cartagena. 
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RÉSUMÉ DE L'EXPOSÉ ÉCRIT 
 

 

Le Royaume de Moisanto fera valoir que le Règlement 211075 est un règlement technique au 

titre de lôAccord OTC, mais quôil ne se base sur aucune norme internationale reconnue. Parce 

quôil crée des obstacles non nécessaires au commerce international, il est incompatible avec 

lôAccord OTC. 

 

Le Royaume de Moisanto démontrera que le Règlement 211075 établit une discrimination 

fondée sur la manière dont est produit le soja. La méthode de production nôest pas un crit¯re 

pertinent pour évaluer la similarité des biens. Le soja biotechnologique doit être considéré 

comme similaire aux sojas produits selon dôautres m®thodes dans dôautres pays.  

 

Le Royaume de Moisanto soumettra donc que le Règlement 211075 est incompatible avec le 

GATT, notamment la clause de la nation la plus favorisée (article I:1), celle du traitement 

national (article III:4) et avec lôinterdiction dôimposer des restrictions quantitatives 

(article XI:1). Au surplus, le règlement Pèvertois constitue une ingérence dans les affaires 

intérieures du Royaume de Moisanto et a des effets extraterritoriaux contraires au droit 

international 

 

Le Royaume de Moisanto ®tablira que les exceptions pr®vues ¨ lôarticle XX du GATT ne 

sôappliquent pas. Le Règlement 211075 ne saurait être justifié selon les exceptions portant sur 

la protection de la moralité publique, de la santé et de la vie, ainsi que sur les ressources 

naturelles épuisables. De toute façon, le Règlement 211075 ne respecte ni les conditions 

dôapplication sp®cifiques des paragraphes de lôarticle XX, ni les conditions g®n®rales relatives 

à son paragraphe introductif. 
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LES OBSERVATIONS SUR LE FOND DU LITIGE 

 

1. Le Royaume de Moisanto soutient que le Règlement 211075 est incompatible avec 

(I) lôarticle 2 de lôAccord sur les obstacles techniques au commerce (ç Accord OTC ») et 

(II) avec les obligations fondamentales du GATT, la clause dôexception pr®vue ¨ lôarticle XX 

du GATT ne permettant pas de justifier ces incompatibilités (III). 

I. LE RÈGLEMENT 211075 EST INCOMPATIBLE AVEC L'ACCORD OTC 

2. Le Royaume de Moisanto soumet que le Règlement 211075 entre dans le champ 

dôapplication de lôaccord OTC (A) et quôil est incompatible avec son article 2 (B). 

A) LôAccord OTC est applicable au R¯glement 211075 

3. Le Royaume de Moisanto soutient que le Règlement 211075 est un « règlement 

technique è selon lôAnnexe 1.1 de lôAccord OTC. Un document sera un règlement technique 

selon lôAccord OTC si: (i) il sôapplique ¨ un ou groupe de produits identifiable, (ii) il énonce 

une ou plusieurs caractéristiques du produit et (iii) le respect des caractéristiques du produit 

prescrites « doit être obligatoire »
1
. En effet, il identifie le « soja transgénique » et les 

« produits de consommation » comme des produits auxquels il sôappliquera. De plus, il 

énonce les prescriptions relatives à la caract®ristique des produits, ¨ savoir que sôils sont issus 

de la transgénèse ou contiennent du soja transgénique, ils ne seront pas admis sur le territoire
2
. 

Enfin, il impose un respect obligatoire
3
 de ces caractéristiques par diverses prescriptions.  

4. Le Royaume de Moisanto fait valoir que le Règlement 211075 décrit des PMP que la 

P¯verte consid¯re comme ayant un impact sur les caract®ristiques du produit. LôOrgane 

dôappel dans CE ï Amiante a clairement déterminé que « [l]ôélément essentiel de la définition 

d'un ór¯glement techniqueô est qu'un ódocumentô doit ó®noncerô [é] les ócaract®ristiques d'un 

produitô »
4
. En lôesp¯ce, le R¯glement 211075 vise le PMP de la transgénèse du soja et y 

appose une « terminologie » particulière (« soja transgénique ») sur la base de laquelle la 

Pèverte applique des mesures à caractère « obligatoire è. Il y a donc lieu dôexaminer la 

compatibilité du Règlement 211075 avec lôarticle 2 de lôAccord OTC. 

                                                        
1
 Communautés européennes ï Désignation commerciale des sardines (Plainte du Pérou), Rapport de lôOrgane 

dôappel, 7 avril 2004, WT/DS231/AB/R, §176 [OA, CE - Sardines]. 
2
 Communautés européennes ï Mesures affectant lôamiante et les produits en contenant (Plainte du Canada), 

Rapport de lôOrgane dôappel, 18 septembre 2000, WT/DS135/AB/R, §69 [OA, CE ï Amiante]. 
3
 OA, CE ï Amiante, §68. 

4
 OA, CE ï Amiante, §67. 
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B) Le Règlement 211075 est incompatible avec l'article 2 de l'Accord OTC 

5. Le Royaume de Moisanto soumet que le Règlement 211075 est incompatible avec 

lôarticle 2 de lôAccord OTC. En effet, en portant atteinte aux clauses NPF et du TN, il impose 

un traitement moins favorable au « soja transgénique » (1). Il crée également des obstacles 

non nécessaires au commerce (2). De plus, il nôest fond® sur aucune norme internationale (3), 

et nôa pas ®t® adopt® conform®ment ¨ lôarticle 2.8 de lôAccord OTC qui interdit quôun 

règlement vise les PMP (4). 

1. En portant atteinte aux clauses NPF et du TN, le Règlement 211075 impose 

un traitement moins favorable au « soja transgénique » 

6. Le Royaume de Moisanto soutient que le Règlement 211075 est incompatible avec 

lôarticle 2.1 de lôAccord OTC qui exige qu'un produit visé par un règlement technique ne soit 

pas traité de façon non moins favorable que les produits similaires d'origine nationale et les 

produits similaires originaires de tout autre pays. Dans la mesure où cette disposition exprime 

les clauses NPF et du TN
5
, Moisanto fait valoir que le soja biotechnologique est similaire au 

soja non biotechnologique provenant de la Pèverte et au soja non biotechnologique originaire 

de tout autre pays (a) et quôil est trait® de fa­on moins favorable (b). 

a) Le soja biotechnologique est similaire au soja non biotechnologique 

provenant de la Pèverte ou de tout autre pays 

7. Le Royaume de Moisanto soutient que le soja biotechnologique visé par le 

Règlement 211075, que ce soit en tant que produit de consommation ou en tant que semence 

destin®e ¨ la diss®mination dans lôenvironnement, est similaire au soja non biotechnologique 

originaire de la P¯verte ou import® dôautres pays. En espèce, le Règlement 211075 interdit 

lôimportation du soja biotechnologique en raison de la manière dont il a été produit et des 

conséquences d®coulant des m®thodes utilis®es. Il sôen suit quôil modifie consid®rablement le 

test de la similarit® en introduisant lô®l®ment des PMP qui nôaffectent pas le produit. 

8. Le Royaume de Moisanto soutient que toute tentative dôappr®cier la similarit® au 

regard des PMP a toujours été
6
 et doit être rejetée. Il ne saurait être inféré le contraire du 

silence du groupe spécial dans CE ï Produits biotechnologiques
7
 car le groupe sp®cial nô®tait 

                                                        
5
 Nick Covelli et Viktor Hohots, «The health regulation of biotech foods under the WTO agreements», (2003) 

6(4) J. Intôl Econ. L., à la p. 786. 
6
; Christine Noiville, « Brèves réflexions sur la reconnaissance dôun ç droit ¨ la diff®rence alimentaire è dans le 

commerce international », (2003), 45(1) Sociologie du travail, à la p. 75. 
7
 Ilona Cheyne, «Life after the Biotech Products Dispute», (2008) 10 Environmental Law Review, à la p. 54. 
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pas appelé à examiner la compatibilit® des mesures europ®ennes avec le GATT et lôAccord 

OTC, mais plut¹t uniquement au regard de lôaccord SPS
8
.  

9. Le Royaume de Moisanto fait valoir quôau titre de la jurisprudence de lôOMC, deux 

biens produits à partir de PMP différents doivent bénéficier du même traitement. En effet, 

dans lôaffaire du Thon I, une restriction ¨ lôimportation du thon mexicain sur la base des 

différences dans les techniques employées pour le capturer a été jugée incompatible avec le 

GATT
9
. Bien que cette décision ne fût pas adoptée, la position quôelle d®gage est encore 

aujourdôhui refl®t®e dans le droit de lôOMC. En ce sens, il est interdit, en vertu de lôarticle 2.8 

de lôAccord OTC, dôadopter un r¯glement technique fond® sur les propri®t®s de conception 

dôun produit qui nôaffectent pas ses qualités intrinsèques
10

. En tout état de cause, Moisanto 

soutient que quand bien m°me on prendrait en compte les PMP qui nôaffectent pas le produit, 

le soja biotechnologique ne serait pas moins similaire. 

10. Le Royaume de Moisanto reconnaît que lôexpression ç produits similaires è nôa donn® 

lieu à aucune interprétation dans les affaires
11

 o½ lôAccord OTC ®tait all®gu®e, mais soutient 

que celle-ci doit être interprétée à la lumière de CE ï Amiante. En effet, lôOrgane dôappel a 

examiné pour la première fois le sens « similaires è figurant ¨ lôarticle III:4
12

 et a statué 

quôelle doit °tre interpr®t®e en lien avec le principe g®n®ral de lôarticle III:1. Ce dernier vise à 

garantir une égalité des conditions de concurrence entre les produits importés et les produits 

nationaux
13

 et est également rappel® au sein de lôarticle II:4. Ainsi, lôOrgane dôappel a d®cid® 

que les termes « produits similaires » de cette disposition ne seraient pas interprétés de façon 

étroite contrairement à la pratique jurisprudentielle sous III:2, première phrase, portant sur le 

traitement national en rapport avec des impositions
14

. Par voie de conséquence, au titre de 

lôarticle III:4, « une détermination relative au concept de « similarité » énoncé à l'article III:4 

est essentiellement une détermination sur la nature et l'importance d'un rapport de concurrence 

entre et parmi les produits »
15

. 

                                                        
8
 Geneviève Dufour, «Les OGM à l'OMC: Résumé critique du rapport du groupe spécial dans l'affaire CE-

Produits Biotechnologiques», (2007) Hors-série R.Q.D.I., à la p. 307. 
9
 États-Unis ï Restrictions ¨ lôimportation de thon (Plainte du Mexique), Rapport du Groupe spécial, 3 

septembre 1991, IBDD 39S/174, §5.15 [Thon I] confirmé par États-Unis ï Restrictions ¨ lôimportation de thon 

(Plainte des Communautés européennes et des Pays-Bas), Rapport du Groupe spécial, 7 novembre 1994, IBDD 

DS29/R, §5.8 [Thon II]. 
10

 Luff, David, Le droit de l'Organisation mondiale du commerce : analyse critique, Collection de la Faculté de 

droit de l'Université libre de Bruxelles, Bruxelles, Bruylant ; L.G.D.J., 2004, à la p. 51. 
11

 OA, CE ï Amiante ; OA, CE ï Sardines. 
12

 OA, CE ï Amiante, §88. 
13

 Japon ï Taxes sur les boissons alcooliques (Plainte du Canada), Rapport de lôOrgane dôappel, 4 octobre 1996, 

WT/DS10/AB/R, à la p. 128 [OA, Japon ï Boissons alcooliques II]. 
14

 OA, CE ï Amiante, §96. 
15

 OA, CE ï Amiante, §99. 
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11. Le Royaume de Moisanto fait valoir que cette approche fondée sur le rapport de 

concurrence doit °tre reprise sous lôarticle 2.1 de lôAccord OTC puisque cette disposition 

poursuit les mêmes objectifs que les articles I et III du GATT
16
. Il nôy a donc pas lieu 

dôappliquer sous lôAccord OTC un autre test que celui des rapports de concurrence puisque 

cette approche demeure valide en dépit de la clause NPF. La similarit® sous lôarticle I:1 du 

GATT est susceptible dô°tre interpr®t®e de la m°me mani¯re que sous lôarticle III:4
17

. 

12. Le Royaume de Moisanto soumet toutefois que le rapport de concurrence entre les 

produits ne constitue pas un critère distinct des critères de similarité. En effet, sa portée et son 

application ne doivent pas être interprétée comme signifiant que tous les produits entre 

lesquels il existe un certain rapport de concurrence sont des « produits similaires » au sens de 

l'article III:4
18

. Il ne constitue donc pas un critère à part entière au même titre que les critères 

traditionnels que sont (i) les propriétés physiques des produits;  (ii) la mesure dans laquelle 

les produits peuvent avoir les mêmes utilisations finales ou des utilisations finales semblables;  

(iii) la mesure dans laquelle les consommateurs perçoivent et considèrent les produits comme 

d'autres moyens de remplir des fonctions particulières pour satisfaire à un désir ou à une 

demande spécifique;  et (iv) la classification internationale des produits à des fins tarifaires
19

. 

Ces crit¯res doivent faire lôobjet dôun examen global, chacun n®cessitant de prendre en 

compte les éléments de preuve indiquant s'il y a ï ou pourrait y avoir ï un rapport de 

concurrence sur le marché entre les produits considérés et, le cas échéant, dans quelle 

mesure
20

. La similarité doit donc examiner tous les critères et leur accorder un poids plus ou 

moins important en fonction de la pr®pond®rance des ®l®ments de preuve sôy rapportant et du 

rapport de concurrence entre les produits évalués
21

. 

13. Le Royaume de Moisanto proc¯de donc ¨ lôexamen de la similarit® au regard des 

critères « reconnus »
22

 en jurisprudence
23

 et communs aux articles I et III
24

. 

                                                        
16

 Erich Vranes, Trade and the environment : fundamental issues in international law, WTO law, and legal 

theory, Oxford ; Toronto, Oxford University Press, 2009, à la p. 303 ; Jacques Bourrinet et Sandrine M. Dubois, 

Le Commerce international des organismes génétiquement modifies, Paris, La Documentation française, 2002, à 

la p. 112. 
17

Luff, supra note 10, à la p. 50. 
18

 OA, CE ï Amiante, §99. 
19

 OA, CE ï Amiante, §101. 
20

 OA, CE ï Amiante, §103. 
21

 OA, CE ï Amiante, §109. 
22

 Colombie ï Prix indicatifs et restrictions relatives aux bureaux dôentr®e (Plainte du Panama), Rapport du 

Groupe spécial, 27 avril 2009, WT/DS366/R, §7.180. 
23

 OA, CE ï Amiante, §§101 et 102 ; OA, Japon ï Boissons alcooliques II, à la p. 20 ; Canada ï Certaines 

mesures concernant les périodiques (Plainte des États-Unis), Rapport de lôOrgane dôappel, 30 juin 1997, 

WT/DS31/AB/R, aux p. 20-21 [OA, Canada ï Périodiques]. 
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i. Les propriétés physiques des produits 

14. Le Royaume de Moisanto adhère aux conclusions de lôOrgane dôappel selon lesquelles 

doivent être prises en compte les propriétés physiques des produits qui sont de nature à 

influencer le rapport de concurrence entre les produits sur le marché
25

. En lôesp¯ce, il ne peut 

être attribué à la différence de propriétés physiques la modification du rapport de concurrence 

subsistant entre les produits biotechnologiques et non biotechnologiques. La perte de marché 

est plutôt attribuable à une campagne publicitaire mettant lôaccent sur des PMP et appelant au 

boycott des produits pèvertois. Ainsi, au regard de leurs propriétés physiques, les produits 

biotechnologiques et non biotechnologiques entretiennent un réel rapport de concurrence. 

ii. Les utilisations finales ou semblables des produits 

15. Le Royaume de Moisanto soutient que la manière dont un bien est produit ne modifie 

pas ses utilisations finales. Ainsi, comme reconnu dans la jurisprudence de lôOMC
26

, la 

similarité des produits ne sera pas affectée si les produits sont suffisamment semblables pour 

quôun produit puisse valablement remplacer un autre dans lôusage qui lui est normalement 

destiné. En lôesp¯ce, le soja du Royaume de Moisanto et les autres produits de consommation 

lôayant utilis® sont parfaitement similaires ¨ ceux de la R®publique de la P¯verte puisquôils 

remplissent les m°mes fonctions, quôil sôagisse de lôutilisation dans lôalimentation ou encore 

dans la culture. Il est en effet difficile, voire impossible dôidentifier entre eux des utilisations 

finales différentes. Le Royaume de Moisanto prie donc le Groupe spécial de reconnaitre que 

les produits comparés sont en concurrence. 

16. Le Royaume de Moisanto soumet, avec lôOrgane dôappel, que lorsque les produits 

possèdent des propriétés physiques similaires, le fardeau de preuve qui pèse sur la République 

de la Pèverte dô®tablir lôabsence dôun rapport de concurrence sera plus lourd
27

. Ainsi, la 

distinction des produits au titre des utilisations finales sera très difficile à faire et ne devrait 

pas être reconnue pour le présent cas.  

iii. Les gouts et habitudes des consommateurs 

17. Le Royaume de Moisanto estime que les goûts et habitudes des consommateurs sont 

variables
28

 et soumis aux lois du marché
29

. Il est donc nécessaire de ne pas lui accorder une 

                                                                                                                                                                             
24

 Indonésie ï Certaines mesures affectant lôindustrie automobile (Plainte du Japon), Rapport du Groupe 

spécial, 2 juillet 1998, WT/DS54/55/59/64/R, §§14.110, 14.111 et 14.141 [GS, Indonésie ï Automobiles] ; Luff, 

supra note 40, à la p. 46. 
25

 OA, CE ï Amiante, §114. 
26

 GS, Indonésie ï Autos, §8.110 ; Japon ï Taxes sur les boissons alcooliques (Plainte du Canada), Rapport du 

Groupe spécial, 11 juillet 1996, WT/DS10/R, §6.23 [GS, Japon ï Boissons alcooliques II].  
27

 OA, CE ï Amiante, §118. 
28

 GS, Japon ï Boissons alcooliques II, §5.17.  
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importance indue au risque de biaiser considérablement lôexamen de la similarit®
30

. À ce titre, 

la jurisprudence antérieure a établi que lô®lasticit® de la demande ne peut °tre le crit¯re d®cisif 

afin dôétablir la similarité
31

. En effet, les goûts et habitudes des consommateurs peuvent être 

manipulés par le biais de la publicité, comme côest le cas chez la République de la Pèverte. 

18.  Le Royaume de Moisanto propose au Groupe sp®cial dôinterpr®ter ce dernier crit¯re 

en tenant compte de la théorie de la demande latente, tel que formulée par lôOrgane dôappel 

dans Japon ï Boissons alcooliques
32

. Pour ce faire, le Groupe spécial devra analyser les 

®l®ments de preuves relatifs aux go¾ts et habitudes des consommateurs provenant dôautres 

marchés ou bien encore quôil envisage quelle aurait ®t® la situation en lôabsence de la 

mesure
33

. En lôesp¯ce, lôindustrie du soja biotechnologique est florissante, gagnant des parts 

de march®s dôann®e en ann®e. Ainsi, la baisse observ®e au niveau de la demande p¯vertoise de 

soja biotechnologique est le résultat des contrecoups dôune campagne publicitaire n®gative 

que vient exacerber lôadoption du R¯glement 211075. Il ne saurait donc être conclu que de 

nouveaux goûts et habitudes des pèvertois ont acquis un caractère permanent. 

iv. La classification internationale des produits à des fins 

tarifaires 

19. Le Royaume de Moisanto fait valoir que lôexamen du syst¯me harmonis® de 

lôOrganisation mondiale des douanes (ç OMD è), adopt® par la jurisprudence de lôOMC
34

, ne 

permet pas de distinguer de différence tarifaire ou de traitement inégal basés sur les PMP 

parmi les législations nationales produisant ou important du soja. Ainsi, le soja 

biotechnologique visé par le Règlement 211075 est similaire au soja non biotechnologique de 

la P¯verte ainsi quôau soja non biotechnologique de toute autre origine. 

b) Le Règlement 211075 impose un traitement moins favorable au 

soja biotechnologique 

20. Le Royaume de Moisanto soutient que le Règlement 211075 impose un traitement 

moins favorable au soja biotechnologique puisque la République de la Pèverte en interdit sur 

son territoire alors quôelle permet lôentr®e de tout autre soja non biotechnologique similaire. 

En effet, en appréciant si une mesure modifie les conditions de concurrence au d®triment dôun 

                                                                                                                                                                             
29

 Adrian Emch, « Same But Different? Fiscal Discrimination in WTO Law and EU Law: What are Like 

Products? », (2005) 32(4) Legal Issues of Economic Integration, à la p. 379. 
30

 David Luff, supra note 10, p. 94. 
31

 Corée ï Taxes sur les boissons alcooliques (Plainte des États-Unis), Rapport de lôOrgane dôappel, 18 janvier 

1999, WT/DS84/AB/R, §123. [OA, Corée ï Boissons alcooliques] 
32

 OA, Corée ï Boissons alcooliques, §115. 
33

 OA, CE ï Amiante, §123. 
34

 OA, CE ï Amiante, §§140 et 146 ; GS, Indonésie ï Autos, §14.197. 
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produit
35

, il appert que le Règlement 211075 entraine une discrimination de jure et de facto 

contraire ¨ la clause NPF. De plus, lôinterdiction de vendre, de transporter et de semer le soja 

biotechnologique est incompatible avec la clause du TN puisquôelle exclut du marché 

intérieur de la Pèverte un produit importé similaire à son soja non biotechnologique. 

2. Le Règlement 211075 crée des obstacles non nécessaires au commerce 

21.  Le Royaume de Moisanto soumet quôau titre de lôarticle 2.2 de lôaccord OTC, le 

Règlement 211075 crée des obstacles non nécessaires au commerce car (a) il est plus restrictif 

pour le commerce, (b) il nôest pas n®cessaire pour r®aliser les objectifs quôil vise et (c) ne peut 

être justifié par la prise en compte des risques que leur non-réalisation entrainerait. 

a) Le Règlement 211075 est plus restrictif pour le commerce 

22. Le Royaume de Moisanto reconnaît lôautonomie quôont les Membres de choisir les 

objectifs de politique générale qu'ils souhaitent poursuivre et les niveaux auxquels ils 

souhaitent les poursuivre
36

, mais soutient que cette autonomie est limitée
37

. Ne pas être plus 

restrictive signifie en effet quôune mesure, tout en ®tant appliqu®e, laisse lôopportunit® que le 

commerce continue de se faire. Dans le cas présent, il y a lieu de conclure que la mesure est la 

plus restrictive pour le commerce puisquôelle impose une interdiction totale. 

b) Le Règlement 211075 nôest pas n®cessaire pour r®aliser les 

objectifs quôil vise 

23. Le Royaume de Moisanto fait valoir que les entraves au commerce international 

imposées par le Règlement 211075 ne sont pas « nécessaires » au titre de lôarticle 2.2 de 

lôAccord OTC. Une mesure ne sera jug®e n®cessaire que si elle sôav¯re ç inévitable »
38

, à 

savoir quôil nôexiste aucun autre moyen alternatif conforme ¨ lôaccord sous lequel la mesure 

est adoptée
39

. À ce titre, les principes de « systématicité, rigueur et objectivité » contenus dans 

                                                        
35

 Corée ï Mesure affectant les importations de viande de bîuf fraiche, r®frig®r®e et congel®e (Plainte de 

lôAustralie), Rapport du Groupe spécial, 31 juillet 2000, WT/DS169/R, §624 [GS, Corée ð Viande de bîuf] ; 

OA, Corée ð Viande de bîuf, §137 ; OA, Japon ï Boissons alcooliques II, à la p. 19 ; États-Unis ï Article 337 

de la Loi douanière de 1930 (Plainte de la Communauté économique européenne), Rapport du Groupe spécial, 7 

novembre 1989, IBDD 36S/386, §5.11 [GS, États-Unis ï Article 337] ; OA, CE ï Amiante, §100; Chine ï 

Mesures affectant les importations de pièces automobiles (Plainte du Canada), Rapport du Groupe spécial, 18 

juillet 2008, WT/DS342/R, §7.266 [GS, Chine ï Pièces automobiles]. 
36

 Communautés européennes ï Désignation commerciale des sardines (Plainte du Pérou), Rapport du Groupe 

spécial, 29 mai 2002, WT/DS231/R, §7.120 [GS, CE - Sardines]. 
37

 GS, CE ï Sardines, §7.120. 
38

 Thaïlande ï Restriction ¨ lôimportation et taxes int®rieures touchant les cigarettes (Plainte des £tats-Unis), 

Rapport du Groupe spécial, 7 novembre 1990, IBDD 37S/214, §74. [GS, Thaïlande ï Cigarettes]. 
39

 Patrick Macrory et al., The World trade organization: legal, economic and political analysis, New York, 

Springer, 2005, à la p. 393. 
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lôAccord SPS peuvent servir de guide dôinterpr®tation
40
. En lôesp¯ce, dôautres mesures, telle 

que lô®tiquetage, permettraient ¨ la R®publique de la P¯verte dôatteindre lôobjectif de 

protection de sa moralit® publique tout en ®tant conforme ¨ lôesprit de lôAccord OTC, soit 

quôun r¯glement technique attire lôattention du consommateur sur les caract®ristiques dôun 

produit
41

.  

24. Le Royaume de Moisanto soutient quôau regard de lôadoption de sa r®glementation du 

1
er

 juillet 2009 sur lôutilisation du glyphosate, il y a lieu dôappliquer lôarticle 2.3 de lôAccord 

OTC qui commande le retrait dôune mesure en cas de changement de circonstances. 

c) La prise en compte des risques que la non-r®alisation de lôobjectif 

entrainerait ne peut justifier lôincompatibilit® du R¯glement 211075 

25. Le Royaume de Moisanto soumet que les risques liés à une non-réalisation des 

objectifs visés par le Règlement 211075 ne sont pas de nature à justifier les entraves au 

commerce international observées. En effet, le soja biotechnologique, en tant que tel, ne 

représente aucun risque avéré pour la sant® ou lôenvironnement. De plus, la culture du soja, 

m°me n®cessitant lôutilisation du glyphosate, ne peut justifier une interdiction totale 

dôimportation. En effet, tant la République de la Pèverte que le Royaume de Moisanto ont 

adopt® des r¯glementations s®v¯res afin dôen contr¹ler lôusage. 

3. Le Protocole de Cartagena nôest pas une norme internationale 

26. Le Royaume de Moisanto rappelle quôun r¯glement serait pr®sumé ne pas constituer 

un obstacle non nécessaire au commerce international sôil est fond® sur une norme 

internationale ou sur leurs éléments pertinents
42

. Le Protocole de Cartagena ne peut toutefois 

pas être applicable comme « norme internationale ». Non seulement ses dispositions sont-elles 

de nature contraignante, mais elles ne sont pas reconnues par un « organisme de 

normalisation » visé dans lôAccord OTC. En effet, le point 2 de lôAnnexe 1 de Accord OTC 

définit une norme comme un « [d]ocument approuvé par un organisme reconnu, qui fournit, 

[é] des r¯gles, des lignes directrices, ou des caract®ristiques, dont le respect nôest pas 

obligatoire. » (nos italiques). De plus, la note explicative à cette définition restreint le champ 

dôapplication des normes aux « documents dont le respect est volontaire » et que celles-ci sont 

le fruit dôune activit® normative ç fondées sur un consensus ». Bien que la jurisprudence ait 

att®nu® la port®e du crit¯re du consensus, il convient de souligner que lôOrgane dôappel dans 

                                                        
40

 Luff, supra note 10, à la p. 301. 
41

 Covelli, supra note 5, à la p. 787. 
42

 Australie ï Mesures visant les importations de saumons (Plainte du Canada), Rapport du Groupe spécial 21:5, 

18 février 2000, WT/DS18/RW, §7.112. 
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CE ï Sardines a pr®cis® que lôAccord OTC n'exige pas qu'il y ait approbation par consensus 

s'agissant de normes adoptées par un « organisme reconnu »
43

. Les dispositions du Protocole 

de Cartagena nô®tant adopt®es par un ç organisme reconnu è, il y a lieu dôécarter son 

application comme norme internationale. 

27. Le Royaume de Moisanto souligne au surplus que la P¯verte ne sôest pas conform®e ¨ 

lôobligation de transparence qui exige quôun Membre notifie aux autres Membres son projet 

de règlement. De plus, le Règlement 211075 ne peut être justifié par des « problèmes 

urgents » se posant ¨ la R®publique de la P¯verte puisque rien nôindique, outre le probl¯me li® 

au pompage de lôeau dans lôaquif¯re karstique partag®, quôil existe un danger urgent. La 

culture du soja biotechnologique nôest pas un ph®nom¯ne nouveau, la R®publique de la 

Pèverte ayant importé pendant de nombreuses années ce produit sur son territoire. 

4. Le Règlement 211075 est basé sur la conception du produit et ses 

caractéristiques descriptives et non sur les prescriptions à ses propriétés 

d'emploi  

28. Le Royaume de Moisanto soumet que le Règlement 211075 est incompatible avec 

lôarticle 2.8 de lôAccord OTC puisquôil ne vise pas les « propri®t®s dôemploi è dôun produit, 

mais plutôt sa « conception ou ses caractéristiques descriptives ». En effet, un règlement 

technique devrait sôattacher à spécifier les normes à atteindre, et non pas la manière 

dôatteindre une certaine norme
44

. En effet, la présente situation est « appropriée » pour 

appliquer lôarticle 2.8 consid®rant lôinterdiction compl¯te et imm®diate quôelle impose et les 

effets négatifs de cette dernière sur le commerce international
45
. En lôesp¯ce, le 

Règlement 211075 ne décrit pas les normes que devrait rencontrer le soja pour être jugé 

conforme, mais plutôt vient lôinterdire. Il ne laisse donc pas aux producteurs dans les 

Membres exportateurs, le temps d'adapter leurs produits ou leurs méthodes de production aux 

exigences du Membre importateur ainsi que lôexige lôarticle 2.12. Le R¯glement 211075 

devrait définir les attentes techniques concernant le soja que devront respecter les pays sôils 

veulent avoir accès au marché de la République de la Pèverte.  

 

                                                        
43

 OA, CE ï Sardines, §227. 
44

 Rüdiger Wolfrum, Peter-Tobias Stoll et Anja Seibert-Fohr, WTO : Technical Barriers and SPS Measures, 

Max Planck commentaries on World Trade Law, Leiden ; Boston, Martinus Nijhoff Publsihers, 2007, à la p. 229. 
45

 Communautés européennes ï Mesures affectant lôamiante et les produits en contenant (Plainte du Canada), 

Rapport du Groupe spécial, 18 septembre 2000, WT/DS135/R, §4.38 [GS, CE ï Amiante] 
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II. LE RÈGLEMENT 211075 EST INCOMPATIBLE AVEC LES OBLIGATIONS FONDAMENTALES 

DU GATT 

29. Le Royaume de Moisanto soumet que le Règlement 211075 est incompatible avec 

lôarticle I:1 (A), lôarticle III:4 (B) et lôarticle XI:1 (C) du GATT. 

A) Le Règlement 211075 est incompatible avec lôarticle I du GATT 

30. Le Royaume de Moisanto fait valoir que le Règlement 211075 est incompatible avec 

la clause NPF visant la prohibition de la discrimination entre produits similaires en 

provenance ou à destination de différents pays
46

. ê la lumi¯re de lôapproche adopt®e dans 

Indonésie ï Autos, le Royaume de Moisanto soutient que (1) le Règlement 211075 confère un 

avantage au sens de lôarticle I : 1, que (2) cet avantage nôest pas offert ¨ tous les produits 

similaires et enfin que (3) cet avantage est immédiat et inconditionnel
47

. 

1. Le Règlement 211075 confère un avantage 

31. Le Royaume de Moisanto soumet que le Règlement 211075 confère un avantage 

puisquôil interdit lôimportation le soja en provenance de Moisanto tout en admettant sur son 

territoire le soja de toute autre origine, imposant ainsi une inégalité de traitement entre 

produits similaires. De plus, lôOrgane dôappel a eu lôoccasion dôinsister sur le fait que 

lôarticle I:1 sôapplique ¨ ç tout avantage »
48

. En ce sens, de même que les exigences 

administratives impos®es aux pays non ACP pour lôimportation de leurs bananes dans les 

Communautés européennes ont ®t® jug®es incompatibles avec lôarticle I:1
49

, Moisanto soutient 

quôune mesure qui annule le droit dôun membre de lôOMC sur une base discriminatoire 

constitue un avantage conféré à un autre. En lôesp¯ce, le R¯glement 211075 interdit 

lôimportation du soja biotechnologique et confère ainsi au soja non biotechnologique similaire 

provenant dôautres pays un avantage qui est incompatible avec la clause NPF. 

                                                        
46

 Canada ï Certaines mesures affectant lôindustrie automobile (Plainte des Communaut®s europ®ennes), 

Rapport de lôOrgane dôappel, 31 mai 2000, WT/DS139/142/AB/R, §84 [OA, Canada ï Automobiles]. 
47

 GS, Indonésie ï Autos, §14.138. 
48

 OA, Canada ï Automobiles, §79. 
49

 Communautés européennes ï R®gime applicable ¨ lôimportation, ¨ la vente et ¨ la distribution des bananes 

(Plainte de lô£quateur, du Guatemala, du Honduras, du Mexique, et des États-Unis), Rapport de lôOrgane 

dôappel, 9 septembre 1997, WT/DS27/AB/R, §206 [OA, CE ï Bananes III]. 
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2. Le soja biotechnologique est similaire au soja non biotechnologique  

32. Le Royaume de Moisanto est dôavis que lôexamen de la similarit® sôapplique 

diff®remment selon lôarticle du GATT invoqu®
50

. Toutefois, cette approche, autrement connue 

sous lôaccord®on de similarit®
51
, sôop¯re ç à la lumière du contexte, ainsi que de l'objet et du 

but, de la disposition en question, et à la lumière de l'objet et du but de l'accord visé dans 

lequel figure cette disposition »
52
. De fait, en consid®rant lôidentit® dôobjet et de but des 

articles 2.1 de lôAccord OTC et III:4 du GATT avec celle de lôarticle I:1, il convient dô®carter 

le point de vue doctrinal qui veut que, selon cette dernière disposition, la similarité devrait 

être étroitement définie
53

. Ainsi, le même test de similarité réalisé sous lôarticle 2.1 de 

lôAccord OTC est applicable sous lôarticle I:1.  

3. Le Règlement 211075 adopté est immédiat et inconditionnel 

33. Le Royaume de Moisanto rappelle que le caract¯re imm®diat et inconditionnel dôune 

mesure signifie que sa mise en îuvre nôest pas subordonn®e ¨ la r®alisation de conditions 

supplémentaires par les bénéficiaires
54

. Du moins, si elle impose des conditions, celles-ci ne 

doivent pas être discriminatoires
55
. En lôesp¯ce, la P¯verte nôayant assorti sa mesure dôaucune 

condition, Moisanto fait valoir que son droit au titre du GATT est directement annulé et que 

cette annulation conf¯re aux autres membres de lôOMC un avantage. 

34. Ainsi, le Règlement 211075 constitue une mesure incompatible avec les obligations de 

la République de la Pèverte en vertu de la clause NPF. 

B) Le Règlement 211075 est incompatible avec lôarticle III du GATT 

35. Le Royaume de Moisanto soutient que le Règlement 211075 est incompatible avec 

lôarticle III du GATT puisque le soja biotechnologique et le soja non biotechnologique sont 

des produits similaires aux termes de lôarticle III:4 (1), que le Règlement 211075 affecte le 

                                                        
50

 Julia Ya Qin, «Defining Non-discrimination Under the Law of the World Trade Organization», (2005) 23(2) 

Boston University International Law Journal, à la p. 240 ; John H. Jackson, « Comments on Shrimp/Turtle and 

the Product/ Process Distinction », (2000), 11 E.J.I.L., à la p. 303. 
51

 OA, Japon ï Boissons alcooliques II, à la p. 21. 
52

 OA, CE ï Amiante, §88. 
53

 Robert E. Hudec, "ñLike Productò: The Differences in Meaning in GATT Articles I and III" dans COTTIER, 

MAVROIDIS et BLATTER, Regulatory barriers and the principle of non-discrimination in world trade law, 

Ann Arbor, University of Michigan Press, 2000, à la p. 112; Choi, Won-Mog, 'Like products' in international 

trade law : towards a consistent GATT/WTO jurisprudence, Oxford, Oxford University Press, 2003, à la p. 96. 
54

 GS, Canada ï Automobiles, §10.23; GS, Indonésie ï Autos, §§14.143-14.147. 
55

 Luff, supra note 10, à la p. 44. 
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commerce sur le territoire de la République de la Pèverte (2)  et que ce dernier impose un 

traitement moins favorable au soja biotechnologique (3)
 56

. 

1. Le soja biotechnologique et le soja sont des produits similaires 

36. Le Royaume de Moisanto fait valoir que le soja biotechnologique ainsi que les 

produits de consommation visés par le Règlement 211075 sont similaires au soja et aux 

produits de consommation non biotechnologiques de la République de la Pèverte. À ce titre, 

le Royaume de Moisanto fait valoir que ses conclusions sur lôarticle 2.1 de lôAccord OTC 

pour lôexamen de la similarit® sôappliquent ®galement ¨ lôarticle III:4.  

2. Le Règlement 211075 affecte le commerce sur le territoire de la Pèverte 

37. Le Royaume de Moisanto soutient que le Règlement 211075 affecte le commerce en 

interdisant de vendre et de commercialiser (article 6), de cultiver et de disséminer (article 7) et 

de transporter (article 8) du « soja transgénique » sur le territoire de la République de la 

Pèverte. Adopt® par lôAssembl®e populaire de la République de la Pèverte, il formule des 

« r¯gles imp®ratives dôapplication g®n®rale è au sens de la jurisprudence de lôOMC
57

. Ainsi, 

le Règlement 211075 constitue une mesure affectant le commerce sur le territoire de la 

P¯verte en ce sens quôil a un ç effet »
58

 sur les conditions de concurrence sur le marché 

intérieur. 

3. Le Règlement 211075 impose un traitement moins favorable au soja 

biotechnologique  

38. Le Royaume de Moisanto souscrit aux conclusions de lôOrgane dôappel dans Corée ï 

Viande de bîuf selon lesquelles le traitement moins favorable examine si la mesure modifie 

les conditions de concurrence entre les produits nationaux et importés
59

. En lôesp¯ce, les 

dispositions du Règlement 211075 imposent un traitement moins favorable puisque le soja 

non biotechnologique national continue dô°tre pr®sent sur le march®, alors que le soja 

biotechnologique similaire importé du Royaume fait lôobjet dôune interdiction totale.  

                                                        
56

 Corée ï Mesure affectant les importations de viande de bîuf fraiche, r®frig®r®e et congel®e (Plainte de 

lôAustralie), Rapport de lôOrgane dôappel, 11 d®cembre 2000, WT/DS169/AB/R, Ä133 [OA, Corée ï Viande de 

bîuf] ; GS, Chine ï Pièces automobiles, §7.229. 
57

 Inde ï Mesures concernant le commerce et lôinvestissement dans le secteur automobile (Plainte des États-

Unis), Rapport du Groupe spécial, 21 décembre 2001, WT/DS175/R, §7.181 [GS, Inde ï Autos]. 
58

 OA, CE ï Bananes III, §220. 
59

 GS, Corée ð Viande de bîuf, §624 ; OA, Corée ð Viande de bîuf, §137 ; OA, Japon ï Boissons 

alcooliques II, à la p.19 ; GS, États-Unis ï Article 337, §5.11 ; OA, CE ï Amiante, §100; GS, Chine ï Pièces 

automobiles, §7.266. 
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39. Ainsi, en modifiant radicalement les conditions de concurrence entre le soja 

biotechnologique et le soja non biotechnologique similaire national, le Règlement 211075 

porte atteinte à clause TN de lôarticle III:4 du GATT. 

C) Le Règlement 211075 est incompatible avec lôarticle XI du GATT 

40. Le Royaume de Moisanto soutient que les r¯gles de lôOMC rejettent fermement les 

restrictions non tarifaires
60

 et soutient que les mesures de cette nature sont considérées prima 

facie protectionnistes
61

.  

41. Le Royaume de Moisanto soutient que lôapplication de lôarticle III:4 nôexclut pas celle 

de lôarticle XI:1 par lôeffet de lôAddenda ¨ lôarticle III si une mesure sôapplique tant aux 

produits ¨ la fronti¯re quôaux produits nationaux similaires. Le Royaume de Moisanto nôest 

pas de plus convaincu quôune application concurrente des deux dispositions viderait lôarticle 

III de sa substance. En tout état de cause, il nôa jamais ®t® statu® que les articles III et XI ne 

peuvent sôappliquer ¨ une m°me mesure
62

. Dans lôaffaire CE ï Amiante, côest ¨ d®faut de 

preuve que le groupe sp®cial a refus® de se prononcer sur lôall®gation du Canada selon 

laquelle ces dispositions sont dôapplication cumulative
63

. De même, le fait que le groupe 

sp®cial sôest abstenu dôexaminer lôarticle XI:1 du GATT pour la raison que la mesure en cause 

avait déjà été trouvée incompatible à III:4, ne saurait être interprétée de façon à dire que les 

deux dispositions sôexcluent mutuellement
64

.  

42. Le Royaume de Moisanto fait valoir que le soja biotechnologique est similaire au soja 

non biotechnologique puisque les PMP nôaffectent pas les caract®ristiques du produit. Ainsi, 

puisque le Règlement 211075 ne sôapplique pas de manière équivalente aux produits 

nationaux similaires, lôarticle XI:1 est applicable. En effet, en restreignant lôexportation ou la 

vente de produit, y compris sans exprimer une limite numérique
65

, le Règlement 211075 

constitue une restriction quantitative interdite par lôarticle XI:1 du GATT. De plus, il interdit 

la d®livrance des licences dôimportation, d®montrant ainsi quôil nôest pas de nature tarifaire
66

, 

mais bien quôil constitue une distorsion aux conditions de concurrence
67

. 

                                                        
60

 Turquie ï Restrictions ¨ lôimportation de textiles et de v°tements (Plainte de lôInde), Rapport du Groupe 

spécial, 31 mai 1999, WT/DS34/R, §§9.63-9.65 [GS, Turquie ð Textiles]. 
61

 Joost Pauwelyn Joost, « Rien ne va plus? Distinguishing Domestic Regulation from Market Access in GATT 

and GATS», (2005) 4(2) World Trade Review 131, à la p. 134. 
62

 Pauwelyn, supra note 61, aux p. 145 et 146. 
63

 GS, CE ï Amiante, §8.100. 
64

 GS, Corée ï viande de bîuf, §639. 
65

 GS, Inde ï Autos, §7.270. 
66

 GS, Turquie ð Textiles, §9.63. 
67

 GS, Turquie ð Textiles, §9.63. 
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III. LE RÈGLEMENT 211075 NôEST PAS JUSTIFIÉ AU TITRE DE L'ARTICLE XX 

43. Le Royaume de Moisanto soutient quôau regard du droit international, un Membre de 

lôOMC ne devrait pas avoir le droit de contrevenir ¨ ses obligations en vertu du GATT afin de 

recourir ¨ des mesures commerciales dans le but de forcer dôautres ¨ modifier leurs politiques 

nationales relatives aux PMP dôun bien
68
. Une telle interpr®tation de lôarticle XX permettrait 

aux £tats dôexercer ç de façon abusive ou impropre [leur] droit dôinvoquer une exception [é] 

[ce qui] érode ou réduit à néant les droits conventionnels fondamentaux que les autres 

membres tiennent
69

 è. En effet, les exceptions pr®vues par lôarticle XX sont ç limitées et 

conditionnelles aux obligations contenues dans les dispositions de fond du GATT
70

. » 

44. Le Royaume de Moisanto fait valoir au Groupe spécial que le Règlement 211075 

sôing¯re dans les affaires int®rieures de lô£tat et produit des effets extraterritoriaux ayant pour 

objectif de contraindre
71

 Moisanto à modifier ses PMP du soja. En effet, en interdisant toute 

importation et commercialisation de soja biotechnologique sur son territoire, la République de 

la Pèverte cherche à jouer sur le rapport de force économique avec Moisanto en sôattaquant ¨ 

sa principale activité agricole, économique et commerciale. 

45. Le Royaume de Moisanto soumet que le Règlement 211075 nôest pas justifi® par les 

exceptions g®n®rales de lôarticle XX puisque les mesures visant les PMP extraterritoriaux 

quôil met en place constituent une ing®rence dans les affaires int®rieures de lô£tat (A) et une 

restriction déguisée au commerce (B). 

A) Par ses effets extraterritoriaux, le Règlement 211075 est une ingérence dans les 

affaires intérieures de Moisanto 

46. Le Royaume de Moisanto rappelle quôen vertu du principe de la souveraineté des 

£tats, aucun £tat nôa le pouvoir de l®gif®rer en dehors de sa juridiction au sujet de personnes 

ou de choses soumises ¨ la comp®tence exclusive dôautres £tats
72

. En effet, ce principe de 

non-ingérence a depuis longtemps acquis un caractère coutumier
73

. Il est repris dans de 

                                                        
68

 États-Unis ï Interdiction des importations de thon et de produits de thon en provenance du Canada (Plainte 

du Canada), rapport du Groupe spécial, 22 février 1982, IBDD 29S/96, § 3.4 ; Mario Prost, D'abord les moyens, 

les besoins viendront après : commerce et environnement dans la "jurisprudence" du GATT et de l'OMC, 

Bruxelles, Bruylant, 2005, à la p. 92. 
69

 États-Unis ï Prohibition ¨ lôimportation de certaines crevettes et de certains produits ¨ base de crevettes 

(Plainte de lôInde, du Pakistan, de la Thaµlande et de la Malaisie), Rapport de lôOrgane dôappel, 12 octobre 

1998, WT/DS58/AB/R, §156 [OA, États-Unis ï Crevettes]. 
70

 OA, États-Unis ï Crevettes, §157 ; GS, États-Unis ï Article 337, §5.9. 
71

 Jean A. Salmon, Dictionnaire de droit international public, Bruxelles, Bruylant, 2001, aux p. 253-254. 
72

 Luff, supra note 10, à la p. 148 
73

 Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis 

dôAm®rique), [1986] C.I.J. rec.14, CIJ, §202 [Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua]. 
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nombreux instruments juridiques internationaux, notamment la Charte des Nations Unies
74

 et 

la Déclaration 2625 de lôAGNU
75

. De plus, la nature et la portée de ce principe ont été 

précisées par la CIJ : « le principe de non-intervention met en jeu le droit de tout État 

souverain de conduire ses affaires sans ingérence extérieure
76

. » 

47. Le Royaume de Moisanto revendique ses droits à une souveraineté et à une autonomie 

législative pleine et entière, exempte de pressions et contraintes internationales, notamment 

concernant lô®laboration des politiques se rapportant aux PMP du soja. Ces droits découlent 

directement du domaine r®serv® de Moisanto, côest-à-dire un domaine « dans lequel lô£tat, 

nô®tant pas li® par le droit international, jouit dôune comp®tence totalement discr®tionnaire et, 

en conséquence, ne doit subir aucune immixtion de la part des autres États ou des 

organisations internationales
77

 ». En espèce, Moisanto respecte son obligation coutumière 

dôutilisation non dommageable de son territoire
78

 puisquôil applique le principe de prévention. 

En effet, une réglementation sévère afin de limiter les impacts négatifs que pourrait causer 

lô®pandage dôherbicide a été adoptée en juillet dernier. Le Royaume de Moisanto nô®tant pas 

autrement lié par le droit international, il conserve ainsi une compétence entière sur 

lô®laboration de ses politiques int®rieures. 

48. Le Royaume de Moisanto soumet ainsi que le Règlement 211075 ne peut être justifié 

au titre de lôarticle XX puisquôil impose des mesures visant des PMP extraterritoriaux
79

. Un 

tel r¯glement porte donc atteinte ¨ un domaine r®serv® de lô£tat et constitue une intervention 

illicite dans les affaires intérieures du Royaume. En effet, il nôexiste aucune assise juridique 

permettant de justifier une telle intrusion dans les affaires int®rieures dôun £tat
80

. Au surplus, 

les instances juridictionnelles de lôOMC se sont pench®es ¨ plusieurs reprises sur la l®galit® 

des mesures commerciales extraterritoriales, notamment lors de lôexamen des affaires États-

Unis ï Thon I, États-Unis ï Thon II et États-Unis ï Crevettes. 

                                                        
74

 Charte des Nations Unies, 26 juin 1945, R.T. Can. 1945 n
o
7, art. 1.2, 2.1 et 2.7. 

75
 Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales et la coopération entre 

les États conformément à la Charte des N.U.,  Rés. AG 2625(XXV), Doc. Off. AGNU, 25
e
 session, (1970). 

76
 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua, §202 et 205. 

77
 Salmon, supra note 71, à la p. 356 ; Voir également, Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua, §258. 

78
 Affaire de la Fonderie du Trail (Etats-Unis dôAm®rique/Canada) (1941), Nations Unies, Recueil des sentences 

arbitrales, vol. III, p. 1938-1982; Affaire du Détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie), [1949] C.I.J. Rec. 4, à 

la p. 22, Lic®it® de la menace ou de lôemploi dôarmes nucl®aires, Avis consultatif, [1996] C.I.J. rec. 226, § 29 ; 

Affaire du Lac Lanoux (Espagne/France) (1957) Recueil des sentences arbitrales, Vol. XII, à la p. 285 ; Projet 

Gabļikovo-Nagymaros (Hongrie/Slovaquie), [1997] C.I.J. rec. 5, §12. 
79

 Luff, supra note 10, à la p.1069. 
80

 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua, §202 et 205. 
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49. Le Royaume de Moisanto fait valoir que les faits correspondent à ceux des affaires 

concernant le thon (1) et la « solution » proposée par celle sur les crevettes ne saurait trouver 

une application extensive pour le présent cas (2). 

1. Les affaires du Thon I et II rejettent les mesures basées sur des PMP 

extraterritoriaux 

50. Le Royaume de Moisanto rappelle que des groupes spéciaux ont déjà statué sur la 

question de la légalité des mesures visant les PMP extraterritoriaux et soutient que les faits 

des affaires du Thon I et II sont semblables à ceux du présent différend. En effet, dans 

lôaffaire du Thon I, les États-Unis avaient mis en place une loi interdisant lôimportation de 

thon pris grâce à des techniques de pêche commerciale qui avaient pour effet accidentel de 

tuer ou de blesser un nombre trop important de mammifères marins, plus particulièrement les 

dauphins
81

. Les États-Unis d®fendirent ces interdictions dôimportations en invoquant les 

exceptions pr®vues aux paragraphes b) et g) de lôarticle XX. En lôesp¯ce, le 

Règlement 211075 interdit toute importation ou commercialisation de soja, sôils sont le fruit 

dôune culture ç transgénique » ayant des conséquences sanitaires et environnementales. Dans 

lôaffaire du Thon II, étaient en cause les restrictions imposées aux pays intermédiaires, côest-

à-dire aux pays ne p°chant pas le thon ¨ nageoires jaune, mais lôachetant et le 

commercialisant sur le sol américain. À nouveau, ces interdictions sont semblables à celles de 

la présente affaire alors que la République de la Pèverte, plutôt que de viser les pays, impose 

des interdictions secondaires relatives aux produits de consommation ayant nécessité 

lôutilisation du soja visé par le Règlement 211075. 

51. Le Royaume de Moisanto souligne que pour ces deux affaires, le groupe spécial a 

constaté que ces interdictions étaient contraires aux obligations fondamentales du GATT et 

quôelles ne pouvaient °tre justifi®es par les paragraphes b) et g) de lôarticle XX. En effet, ils 

rejetèrent toute interprétation « extra-juridictionnelle è de lôarticle XX permettant ¨ un pays 

dô®laborer unilat®ralement des politiques sanitaires ou environnementales auxquelles les 

autres Membres ne pourraient déroger. Une telle compétence extraterritoriale remettrait en 

cause la nature multilat®rale et la pr®visibilit® l®gale de lôaccord
82

 ainsi que lô®quilibre des 

                                                        
81

 OMC, Division du commerce et de lôenvironnement, Le commerce et lôenvironnement ¨ lôOMC, Genève, 

Organisation mondiale du commerce, 2004, à la p. 70 ; Prost, supra note 68, à la p. 83.  
82

 Thon I, §§ 5.27 et 5.32 ; Prost, supra note 68, à la p. 93. 
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droits conf®r®s par lôAccord
83
. Ces conclusions furent dôailleurs textuellement reprises par le 

groupe sp®cial dans lôaffaire États-Unis ï Crevettes.  

2. Le concept de « lien suffisant » énoncé dans États-Unis ï Crevettes doit 

être interprété de manière restrictive 

52. Le Royaume de Moisanto sôoppose ¨ toute interpr®tation extensive des conclusions de 

lôOrgane dôappel dans lôaffaire États-Unis ï Crevettes, particulièrement concernant le « lien 

suffisant è. En effet, lorsquôinterpr®t® ¨ la lumi¯re des faits (a) et des autres conclusions du 

rapport de lôOrgane dôappel, ce concept nouveau ne semble pas ouvrir la porte ¨ une 

interprétation extensive telle quôil conf®rerait une juridiction extraterritoriale aux États (b).  

a) Lôaffaire États-Unis ï Crevettes est à distinguer du présent cas 

53. Le Royaume de Moisanto fait valoir que les faits de lôaffaire États-Unis ï Crevettes se 

distinguent considérablement de ceux de Thon I et II et, a fortiori, de ceux du présent cas. En 

effet, dans cette affaire, les États-Unis impos¯rent aux autres Membres de lôOMC de se 

conformer à certaines normes se rapportant aux PMP de la p°che aux crevettes afin dôavoir 

accès au marché américain. Les normes de pêches proposées par les Américains visaient à 

prot®ger des tortues marines menac®es dôextinction et passant sur leur territoire. Ainsi, 

malgr® lôimposition de PMP extraterritoriales, lôOrgane dôappel conclut quô®tant donné que 

les tortues menacées passaient sur leur territoire, la mesure américaine en cause pouvait faire 

lôobjet dôune justification provisoire pr®vue par le paragraphe g) de lôarticle XX en vertu de 

lôexistence dôun ç lien suffisant » entre lô£tat et la ressource à protéger
84

. Or, non seulement 

le Règlement 211075 nô®nonce aucune norme ¨ respecter, mais il nôy a aucune cons®quence 

sanitaire ou environnementale sur laquelle la République de la Pèverte a compétence.  

b) Le « lien suffisant » doit être interprété à la lumière du principe de 

non-ingérence  

54. Le Royaume de Moisanto soutient quôil convient dôinterpr®ter ce concept nouveau de 

« lien suffisant » à la lumière du principe de non-intervention dans les affaires intérieures des 

£tats, ce dernier sôinscrivant en trame de fond du rapport de lôOrgane dôappel : « il nôest pas 

acceptable, dans les relations commerciales internationales, quôun Membre de lôOMC impose 

un embargo ®conomique pour contraindre dôautres Membres ¨ adopter essentiellement le 

                                                        
83

 Thon II, § 5.26 confirmé par États-Unis ï Prohibition ¨ lôimportation de certaines crevettes et de certains 

produits ¨ base de crevettes (Plainte de lôInde, du Pakistan, de la Thaµlande et de la Malaisie), Rapport du 

Groupe spécial, 15 mai 1998, WT/DS58/R, §§ 7.45 et 7.51. [Nos italiques] [GS, États-Unis ï Crevettes]. 
84

 OA, États-Unis ï Crevettes, §133. 
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même programme de réglementation globale, afin de réaliser un objectif particulier, comme 

celui quôil a d®fini sur son territoire.
85

 » 

55. Le Royaume de Moisanto soumet ainsi quôune mesure pourra ®ventuellement faire 

lôobjet dôune justification sous lôarticle XX sôil existe un lien suffisant rattachant la mesure 

environnementale ou sanitaire adopt®e ¨ une comp®tence normative de lô£tat, sans toutefois 

être incompatible au principe de non-ing®rence dans les affaires int®rieures. En lôesp¯ce, il 

nôexiste pas de lien suffisant entre le Règlement 211075 et les ressources épuisables ou les 

personnes que la République de la Pèverte entend protéger, ces dernières se situant « en 

dehors de sa sphère de compétence
86

 ». Le Règlement 211075 se révèle donc être « contraire 

au droit international et ne [peut] être justifi[é] par lôarticle XX du GATT. [Il] nôentr[e] tout 

simplement pas dans son champ dôapplication.
87

 »  

56. Ainsi, puisque la manière dont le soja est cultivé constitue un domaine réservé des 

États et que le Royaume de Moisanto respecte ses obligations internationales, rien nôindique 

que le principe coutumier de non-ing®rence dans les affaires int®rieures dôun £tat devrait 

céder la place à une théorie évolutive fondée sur un « lien suffisant » justifiant les effets 

extraterritoriaux dôune mesure bas®e sur des objectifs qui ne trouvent aucune assise dans le 

GATT et le droit international. 

B) Le Règlement 211075 constitue une restriction déguisée au commerce international  

57. Le Royaume de Moisanto rappelle quôil revient ¨ la R®publique de la P¯verte dô®tablir 

la preuve prima facie dôune d®fense sous lôarticle XX
88

. De plus, celle-ci devra démontrer que 

sa mesure satisfait les critères de lôune des exceptions pr®vues aux paragraphes (a) ¨ (i) de 

lôarticle XX
89

, et, le cas échéant, démontrer leur conformité avec les dispositions du 

paragraphe introductif
90

. 

58. Le Royaume de Moisanto soumet au Groupe spécial que le Règlement 211075 ne peut 

b®n®ficier de la clause dôexception pr®vue ¨ lôarticle XX du GATT, notamment aux 

paragraphes (a) se rapportant à la moralité publique (1), (b) concernant la santé et la vie (2) et 

                                                        
85

 OA, États-Unis ï Crevettes, §164 ; voir également Secrétariat du GATT, « Commerce et environnement » 

dans Le Commerce international, 90-91, vol. 1, 1992, à la p. 23 ; Steve Charnovitz, « WTO and Environment », 

(2007) 10(3) J. Intôl Econ. L., ¨ la p. 106. 
86

 GS, États-Unis ï Crevettes, §7.51. 
87

 Luff, supra note 10, à la p.149. 
88

 États-Unis ï Mesures affectant les importations de chemises, chemisiers et blouses, de laine, tissés en 

provenance dôInde (Plainte de lôInde), Rapport de lôOrgane dôappel, 25 avril 1997, WT/DS33/AB/R, aux p.15-

16 [OA, États-Unis ï Chemises et blouses de laine] confirmé par GS, CE ï Amiante, §8.177. 
89

 États-Unis ï Normes concernant lôessence nouvelle et ancienne formule (Plainte du Venezuela et du Br®sil), 

Rapport de lôOrgane dôappel, 29 avril 1996, WT/DS2/AB/R, ¨ la p. 17 [OA, États-Unis ï Essence].  
90

 OA, États-Unis ï Essence, aux p. 22-23; GS, CE ï Amiante, §8.167 ; OA, États-Unis ï Crevettes, §119. 
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(g) ayant trait à la conservation des ressources naturelles épuisables (3). En outre, elle nôest 

pas conforme au paragraphe introductif de lôarticle XX (4) puisque le recours à la clause 

dôexception nôest pas l®gitime car le Règlement 211075 crée une discrimination arbitraire et 

injustifiable et constitue une restriction déguisée au commerce. Il sera également soutenu quôil 

existe au moins une mesure moins attentatoire au commerce permettant ¨ P¯verte dôatteindre 

les mêmes objectifs légitimes. 

1. Le paragraphe XX (a) est inapplicable au Règlement 211075  

59. Le Royaume de Moisanto reconnait que le concept de la moralité publique fait 

r®f®rence aux valeurs fondamentales dôune soci®t®, ¨ son identité et à sa personnalité. Elle est 

ainsi directement rattach®e ¨ la culture et aux mîurs dôun groupe identitaire ; elle est le reflet 

juridique dôune r®alit® sociale particuli¯re relative au temps, ¨ lôespace et au lieu. Sous le 

paragraphe XX (a), il prend la forme dôun ç moyen de défense affirmatif
91

 » auquel peuvent 

recourir les États afin de protéger leurs valeurs qui sont remises en cause par le commerce de 

certains produits jugés « offensants ».  

60. Le Royaume de Moisanto rappelle que la République de la Pèverte doit démontrer que 

son règlement (a) vise ¨ prot®ger la moralit® publique de son £tat (champ dôapplication) et 

(b) que celui-ci est nécessaire afin de réaliser cet objectif. 

a) Le Règlement 211075 nôentre pas dans le champ dôapplication du 

paragraphe XX (a) 

61. Le Royaume de Moisanto reconnaît le droit des États de déterminer et définir leur 

moralité publique
92

 et de prendre des mesures unilatérales à cette fin
93

, mais que celui-ci doit 

sôexercer dans les limites pr®vues par le paragraphe XX (a). ê ce titre, lôapproche empruntée 

par le groupe spécial dans États-Unis ï Jeux, est erron®e puisquôil appliqua au champ 

dôapplication de XX (a) le critère de nécessité retrouvé dans XX (b). 

In other words, the level of protection concept was applied with regard to the 

question of how strongly the value should be protected (necessity test), whereas in 

US ï Gambling the Panel relied on the same concept to determine which values 

could be protected (scope definition).
 94

 

                                                        
91

 OA, États-Unis ï Chemises et blouses de laine, à la p. 18. 
92

 États-Unis ï Mesures visant la fourniture transfrontières de services de jeux et paris (Plaignant: Antigua-et-

Barbuda), Rapport du Groupe spécial, 13 mars 2003, WT/DS285/R, §6.461 [GS, États-Unis ï Jeux]. 
93

 Thon I ; Thon II ; OA, États-Unis ï Crevettes, §121. 
94

Nicolas F. Diebold, « The Morals and Order Exceptions in WTO Law: Balancing the Toothless Tiger and the 

Undermining Mole », (2008) 11(1) J. Intôl Econ. L., à la p. 52. 
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Lorsquôinterpr®t® correctement, il appert, tout comme pour le test de XX (b), que la définition 

de la moralit® publique que se donnera lô£tat devra se soumettre ¨ des restrictions quant ¨ sa 

nature (1) et sa portée (2) pour entrer dans le champ dôapplication de XX (a). 

62. Le Royaume de Moisanto estime premièrement que le champ dôapplication du 

paragraphe XX (a) ne sô®tend pas ¨ la manière dont est produit un bien, mais plutôt à ce bien 

lui-même. En effet, historiquement, le paragraphe XX (a) regroupe des « biens » dont 

lôutilisation faisait d®j¨ lôobjet de sanctions en droit pénal
95

, notamment pour la drogue, la 

pornographie, le commerce dôorganes et les boissons alcoolis®es. En outre, la définition de la 

moralit® publique par lô£tat devra poursuivre des objectifs significatifs qui reflètent des 

valeurs prédominantes et fondamentales
96

 se rapportant à la protection des intérêts « du 

peuple au sein dôune collectivit® ou dôune nation dans son ensemble
97

 ». Enfin, la moralité 

publique et lôordre public ®tant des concepts pouvant se chevaucher
98
, lôexamen de la note 5 

du paragraphe XIV (a) de lôAGCS sôav¯re pertinent puisquôil mentionne que ç lôordre public 

ne peut être invoqu[é] que dans les cas où une menace véritable et suffisamment grave pèse 

sur l'un des intérêts fondamentaux de la société ». En lôesp¯ce, la R®publique de la Pèverte 

dénonce non pas le soja lui-même, mais plutôt la manière dont il est produit, plus 

particuli¯rement lôutilisation du glyphosate. De plus, une telle utilisation par le Royaume de 

Moisanto sur son territoire, même maladroite, ne pose pas de menace grave contre un intérêt 

fondamental de la société pèvertoise. Une telle interpr®tation ne sôinscrit pas dans le champ 

dôapplication traditionnel (d®j¨ tr¯s large !) du paragraphe XX (a). 

63. Le Royaume de Moisanto soutient deuxièmement que la protection de la moralité 

publique devra se limiter à celles des nationaux et non, par exemple, à la protection des droits 

des travailleurs étrangers
99
. £videmment, il d®coule dôune telle exception et justification que 

les motifs invoqués afin de protéger la moralité publique dôune population donn®e devront 

être directement liés au bien (ou à ses PMP, si le Groupe spécial accepte une interprétation 

extensive de la disposition) dont le commerce aura ®t® entrav®. En lôesp¯ce, la moralit® 

publique à protéger nôentrera dans le champ dôapplication du paragraphe XX (a) que si elle est 

limit®e aux cons®quences de lôutilisation du glyphosate sur la population pèvertoise.  

                                                        
95

 Diebold, supra note 94,  aux p. 49-50. 
96

 AGCS, note 5 ¨ lôarticle XIV (a) ; Diebold, supra note 94, p. 60. 
97

 GS, États-Unis ï Jeux, §6.463. 
98

 GS, États-Unis ï Jeux, §6.468.  
99

 Charnovitz, Steve, «The Moral Exception in Trade Policy», (1998) 38 Va. J. Intôl L., à la p. 695 ; Jeremy C. 

Marwell, «Trade and morality: The WTO public morals exception after gambling», (2006) 81(2) New York 

University Law Review, à la p.824 ; Diebold, supra note 94, à la p. 55.  
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64. Le Royaume de Moisanto soumet ainsi que le Règlement 211075 ne peut trouver 

quôune application partielle et limitée sous le paragraphe XX (a). En effet, il serait illogique 

de justifier, sous XX (a), la protection dôune moralit® publique en se basant sur la perte de 

biodiversité ou sur des conséquences environnementales puisque celles-ci ne sont pas des 

conséquences directement liées à la manière dont le soja est produit. 

65. Le Royaume de Moisanto doute finalement que lôutilisation dôune substance reli®e ¨ la 

production de soja biotechnologique puisse °tre v®ritablement ancr®e dans les mîurs de la 

population de la République de la Pèverte et mettre en danger sa moralité publique alors quôil 

est encore permis de faire une utilisation limitée et contrôlée du glyphosate sur son propre 

territoire.  

b) Le Règlement 211075 nôest pas n®cessaire ¨ la protection de la 

moralité publique 

66. Le Royaume de Moisanto fait valoir que le Règlement 211075 nôest pas ç nécessaire » 

puisquôil ne satisfait pas les trois crit¯res ¨ soupeser. En effet, lôinterdiction dôimportation 

imposée représente la mesure commerciale la plus dommageable
100

 et est, en lôesp¯ce, 

disproportionn®e par rapport ¨ lôobjectif poursuivi par le r¯glement. De plus, la culture de soja 

représente la principale activité agricole de Moisanto et une part importante de son activité 

économique et commerciale internationale. En 2005, ses exportations de soja atteignaient les 

378 M$ US
101

. La mesure porte donc atteinte plus quôil nôest indispensable aux ®changes, 

dôautant plus que des moyens permettant dôatteindre efficacement les objectifs fix®s par le 

règlement de Pèverte sont raisonnablement disponibles, notamment une interdiction partielle 

ou temporaire ou lô®tiquetage des produits. Ce dernier moyen, tout en étant moins restrictif 

pour le commerce, permettrait dôinformer les consommateurs p¯vertois des PMP utilisés pour 

le soja vendu, de leur permettre de choisir, en consommateurs avertis, dôacheter ou non le 

produit en question.  

67. Le Royaume de Moisanto est conscient que les termes de lôarticle XX (a) sont vagues 

et laissent la place à une interprétation extensive, voire abusive, par les États. Cependant, les 

groupes spéciaux ont clairement établi, dès les premiers différends portés devant lui, que toute 

entrave au commerce devra °tre extr°mement bien justifi®e afin dô°tre jug®e conforme au 

droit international économique. Le Royaume de Moisanto appuie la très grande précaution 

mise de lôavant par les groupes sp®ciaux quant ¨ lôinterpr®tation de lôexception de la moralit® 
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publique et son application exceptionnelle. La jurisprudence de lôOMC a, en effet, fait preuve 

dô®conomie en ne se penchant que de manière circonscrite sur cette disposition
102

.  

2. Le paragraphe XX (b) est inapplicable au Règlement 211075   

68. Le Royaume de Moisanto soumet que lôexception du paragraphe XX (b) se rapportant 

aux mesures « nécessaires à la protection de la santé et de la vie des personnes et des animaux 

ou à la préservation des végétaux è nôest pas applicable en lôesp¯ce puisque le 

Règlement 211075 nôentre pas dans son champ dôapplication.  

69. Le Royaume de Moisanto rappelle quôau titre de cette exception, le groupe spécial 

dans CE ï Amiante a précisé que la partie invoquant la disposition XX (b) doit prouver trois 

critères cumulatifs : que (a) la politique dans laquelle s'inscrivent les mesures pour lesquelles 

l'article XX est invoqué entre dans la catégorie des politiques destinées à protéger la santé et 

la vie des personnes et que (b) les mesures incompatibles pour lesquelles l'exception est 

invoquée sont nécessaires pour atteindre l'objectif de ladite politique
103

. Enfin (c), selon 

lôapproche de lôOrgane dôappel
104

, si le Membre plaignant identifie des mesures de rechange, 

le Membre d®fendeur devra d®montrer quôil nôexiste pas de solutions moins attentatoires aux 

principes de lôOMC que celle justifi®e sous le paragraphe XX (b). 

a) Le Règlement 211075 nôentre pas dans la cat®gorie des politiques 

destinées à protéger la santé et la vie des personnes 

70. Le Royaume de Moisanto estime que la R®publique de la P¯verte nôa pas ®tabli la 

preuve dôun risque ni d®montr® que sa politique permet de le réduire. En effet, le groupe 

spécial, dans CE ï Amiante, exige que le pays justifiant une mesure jugée contraire aux 

principes du GATT apporte un « commencement de preuve suffisant» nécessaire à la 

d®termination de lôexistence dôun risque sanitaire
105

. 

71. Le Royaume de Moisanto reconna´t que lôherbicide contenant du glyphosate est un 

produit chimique dangereux nécessitant des mesures de protection adéquate pour les 
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travailleurs. Toutefois, la R®publique de la P¯verte nôapporte pas un ç commencement de 

preuve suffisant
106

 » concernant le risque sanitaire pour sa population
107

 li®e ¨ lôutilisation de 

ces herbicides et à la consommation du soja et des produits de consommation. La présente 

affaire se distingue donc de celle sur lôamiante puisque le bien commerc® ne pr®sente aucun 

risque sanitaire intrinsèque. Les conséquences malheureuses constatées par une utilisation 

inappropriée du glyphosate avant 2007 ne constituent pas, en elles-mêmes, un 

« commencement de preuve suffisant », mais plutôt un avertissement ayant été pris très au 

sérieux par le gouvernement du Royaume. ê ce titre, le Royaume de Moisanto soutient quôun 

meilleur respect des r¯gles en mati¯re dô®pandage et de s®curit® personnelle des travailleurs 

permettra dô®viter et pr®venir de nouveaux accidents. Par voie de conséquence, le 

Règlement 211075 nôentre pas dans la cat®gorie des politiques destin®es ¨ prot®ger la sant® et 

la vie des personnes. 

b) Le Règlement 211075 nôest pas n®cessaire pour atteindre lôobjectif 

de la politique 

72. Bien que le Royaume de Moisanto reconnaisse quôil existe un probl¯me li® ¨ 

lôutilisation du glyphosate, il se d®fend que celui-ci puisse poser un risque justifiant une 

interdiction dôimportation totale et permanente du produit en r®sultant. En effet, comme pour 

toute activité économique, certains risques y sont inhérents et certaines normes de sécurité 

doivent °tre respect®es et mises en place afin dôassurer aux travailleurs un environnement sain 

et sécuritaire. Afin de pallier à ces risques, le Royaume de Moisanto, comme la République de 

la Pèverte, a adopt® des mesures afin dôassurer lôutilisation efficace et s®curitaire des 

herbicides contenant du glyphosate.  

73. Le Royaume de Moisanto soutient que le Règlement 211075 nôest pas 

« nécessaire
108

 è puisquôil nôest pas « inévitable
109

 » ni « indispensable
110

 » et ne permet pas 

de réduire le risque sanitaire allégué par la République de la Pèverte.  De plus, il nôexiste pas 

de « lien raisonnable entre lôimpact et le co¾t commercial dôune mesure et lôimportance de 
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lôobjectif social quôelle poursuit.
111

 » À ce titre, trois facteurs doivent être soupesés pour 

permettre de conclure ¨ la n®cessit® dôune mesure : lôimportance relative ou des valeurs 

promues par la mesure contest®e (1), lôincidence restrictive sur le commerce international (2) 

et la contribution de la mesure à la réalisation des objectifs quôelle poursuit (3)
112

.  

74. Le Royaume de Moisanto reconnaît premièrement que les objectifs sociaux énoncés 

par le préambule du Règlement 211075 sont louables et peuvent être considérés comme 

« vitaux » et « importants » aux yeux de la République de la Pèverte, mais soutient quôils ne 

sont pas tels quôils permettraient dôadmettre plus ais®ment la n®cessit® des mesures 

adoptées
113
. Pour rappel, le risque sanitaire all®gu® (lôutilisation du glyphosate) comporte des 

conséquences potentielles minimes sur le territoire de la République de la Pèverte, le 

règlement de cette dernière visant principalement les citoyens et les travailleurs du Royaume. 

Quant au soja biotechnologique et aux produits de consommation, lôobjet de lôinterdiction ¨ 

lôimportation, sa consommation ne présente aucun risque avéré pour la santé.  

75. Le Royaume de Moisanto soutient deuxièmement que, conformément au rapport de 

lôOrgane dôappel dans Corée ï Viande de bîuf
114

, plus une mesure sera restrictive pour le 

commerce international plus sa nécessité devra °tre d®montr®e. Or, lôinterdiction ¨ 

lôimportation constitue la mesure la plus restrictive au commerce
115

. De plus, le groupe 

sp®cial dans lôaffaire Thaïlande ï Cigarettes a considéré que les restrictions ¨ lôimportation de 

cigarettes nô®taient pas n®cessaires, le gouvernement thaïlandais pouvant prévenir le risque 

sanitaire all®gu® par lôusage de la publicit®
116
. En lôesp¯ce, les actions men®es par lôONG 

£colo sans fronti¯res d®montrent que lôutilisation des moyens publicitaires peut avoir une 

incidence directe, importante et significative sur les importations de soja biotechnologique. 

76. Le Royaume de Moisanto fait valoir troisièmement que le Règlement 211075 apporte 

une contribution minime ¨ la r®alisation des objectifs quôil poursuit. En effet, la République 

de la P¯verte nôa pas d®montr® une ç relation de fins et de moyens
117

 è entre lôobjectif 

poursuivi et la mesure choisie. En appliquant les conclusions du rapport de lôOrgane dôappel 

dans Brésil ï Pneumatiques rechapés, il appert quôaucune contribution importante
118

 à 

lôobjectif ®nonc® nôa ®t® suffisamment apport®e, dôautant que plus une mesure est jug®e 

restrictive au commerce, plus le Groupe spécial aura besoin « dôhypoth¯ses qui sont v®rifi®es 
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et étayées par des éléments de preuves suffisants ». En lôesp¯ce, rien ne nous indique que la 

mesure aura quelque effet bénéfique que ce soit sur le risque allégué. En effet, non seulement 

ce dernier est mal d®fini et circonscrit, mais la mesure ne sôinscrit pas comme une solution 

crédible et logique. En effet, le Royaume de Moisanto doute fort quôune mesure commerciale 

adoptée par la République de la Pèverte puisse avoir des répercussions directes et positives 

sur la santé dôune population ne se trouvant pas sur son propre territoire. Contrairement ¨ 

lôaffaire CE ï Amiante, ce nôest pas le produit commerc® qui pr®sente un risque pour la sant®, 

mais plutôt les PMP de celui-ci. En soi, le soja biotechnologique ne pose aucun risque pour la 

sant® des P¯vertois. Lôinterdiction dôimporter ce dernier sur le territoire dôun membre de 

lôOMC ne pourra nullement contribuer à réduire un risque sanitaire ou environnemental 

identifié sur le territoire dôun autre. 

c) Le Règlement 211075 nôest pas la solution la moins attentatoire aux 

principes de lôOMC 

77. Le Royaume de Moisanto soutient quôil existe des solutions moins attentatoires aux 

principes de lôOMC qui permettraient ¨ la R®publique dôatteindre de mani¯re ®quivalente les 

objectifs de son règlement et que celles-ci, notamment lô®tiquetage, la publicité et une 

réglementation plus sévère aux frontières, lui sont « raisonnablement disponibles
119

 ». En 

effet, ces solutions, moins contraignantes pour le commerce, permettraient dôassurer le m°me 

niveau de protection
120

 tout en nô®tant pas ç purement théorique[s] ou excessivement 

contraignante[s] »
121
. En lôesp¯ce, le Royaume de Moisanto sô®tonne que la R®publique de la 

P¯verte ait adopt® une telle mesure alors quôelle proc¯de diff®remment sur son territoire. En 

effet, elle nôa pas interdit lôusage des herbicides contenant du glyphosate sur son territoire, 

pr®f®rant le soumettre ¨ une r®glementation s®v¯re n®cessitant lôobtention dôun permis. Par 

lôadoption de son R¯glement du 1
er

 juillet 2009, le Royaume de Moisanto a reconnu la 

dangerosité du produit et mis en place des mesures similaires à celles de la Pèverte afin de 

sôassurer de lôutilisation s®curitaire des herbicides. 

3. Le paragraphe XX (g) est inapplicable au Règlement 211075 

78. Le Royaume de Moisanto fait valoir que le Règlement 211075 ne peut être justifié par 

le paragraphe XX (g) puisquôil ne satisfait pas les trois critères cumulatifs évoqués par 

lôOrgane dôappel car : (a) il « concerne » la conservation de ressources naturelles 
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« épuisables
122

 », mais (b) ne « [sôy] rapport[e] pas
123

 ». Enfin, (c) il nôest pas ç appliqu[é] 

conjointement avec des des restrictions à la production ou à la consommation nationales
124

 ».  

a) Le Règlement 211075 concerne la conservation des ressources 

naturelles épuisables 

79. Le Royaume de Moisanto reconnaît que le Règlement 211075 est une mesure 

concernant la conservation des ressources naturelles épuisables, les forêts du Royaume étant 

le poumon de lôAm®rique du Sud et poss®dant une grande biodiversit®. De plus, le pr®ambule 

du Règlement 211075 rappelle quôil sôinscrit en application du Protocole de Cartagena ayant 

pour objectif, entre autres, la conservation des ressources naturelles. 

b) Le Règlement 211075 ne se rapporte pas à la conservation des 

ressources naturelles épuisables 

80.  Le Royaume de Moisanto estime que le Règlement 211075 ne se rapporte pas à la 

conservation des ressources naturelles épuisables. En effet, les critères identifiés par la 

jurisprudence sont beaucoup plus contraignants quôune simple mention dans une loi. 

LôOrgane dôappel exige notamment que la mesure doive viser « principalement » la 

conservation des ressources naturelles
125

 et quôil doive y avoir une relation substantielle, voire 

un lien « étroit et réel è entre lôobjectif et la mesure
126
. En lôesp¯ce, rien nôindique que la 

pr®servation des ressources naturelles soit lôobjet principal de la P¯verte, le 

Règlement 211075 évoquant davantage les effets sanitaires et écologiques résultant de la 

mani¯re dont le soja est produit. Ce nôest en effet que de mani¯re accessoire que la premi¯re 

ministre invoque les cons®quences sur lô®cosyst¯me r®gional, sur la biodiversité et sur lôeau.  

c) Le Règlement 211075 nôest pas appliqu® conjointement avec une 

restriction à la production ou à la consommation nationale 

81. Le Royaume de Moisanto soutient que la R®publique de la P¯verte nôa pas pris des 

mesures restreignant la production ou la consommation nationale
127

. En effet, les 

cons®quences environnementales invoqu®es par lôONG £colo sans fronti¯res sont le r®sultat 

du d®frichement des terres en vue dôaugmenter la surface de culture. Or, rien dans le 

Règlement 211075 nôindique que la P¯verte r®duira ses propres cultures afin dôaider la 

conservation des ressources naturelles. Enfin, en accord avec lôaffaire Thon II, le Royaume de 
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Moisanto estime que la République de la Pèverte ne peut prendre une mesure dans le seul but 

dôimposer sa vision des choses à un autre État. Les mesures prises pour forcer un autre pays à 

changer ses politiques ne sont pas des mesures de conservation
128

.  

4. Le Règlement 211075 nôest pas conforme au paragraphe introductif de 

lôarticle XX  

82. Le Royaume de Moisanto soumet au Groupe spécial que si celui-ci déterminait 

provisoirement que le Règlement 211075 entre dans le champ dôapplication de lôune des 

exceptions susmentionnées, il nôest toutefois pas conforme avec le paragraphe introductif de 

lôarticle XX. En effet, ce dernier permet de vérifier la bonne foi
129

 du l®gislateur lorsquôil a 

recours aux exceptions afin de protéger des intérêts considérés comme légitimes au titre de 

lôarticle XX, et non comme un moyen abusif de contourner ses obligations
130

. Le test prévu 

par le paragraphe introductif exige que la P¯verte puisse d®montrer quôelle fait une utilisation 

légitime de ces exceptions
131

 et que lôapplication
132

 de sa mesure ne constitue pas un moyen 

de discrimination arbitraire ou injustifiable (a) ni une restriction déguisée au commerce (b)
133

.  

a) Le Règlement 211075 constitue un moyen de discrimination 

arbitraire ou injustifiable 

83. Le Royaume de Moisanto fait valoir que lôapplication du R¯glement 211075 entraine 

une discrimination (i), que celle-ci est de nature arbitraire ou injustifiable (ii) et quôelle 

sôapplique entre les pays où les mêmes conditions existent (iii)
134

.  

i. Le Règlement 211075 sôapplique de mani¯re 

discriminatoire 

84. Le Royaume de Moisanto souscrit aux conclusions du groupe spécial dans Brésil ï 

Pneumatiques concernant lôexamen du texte introductif de lôarticle XX du GATT lorsquôil 

constate quôil y a discrimination du fait que la mesure du Br®sil interdit lôimportation de 

pneumatiques rechap®s alors quôil permet celle des pneumatiques usag®s ayant les m°mes 

effets négatifs sur la santé
135
. En lôesp¯ce, il y a discrimination dans lôapplication

136
 du 

Règlement 211075 puisque celui-ci ne vise que la production de soja biotechnologique dont 
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les PMP causent des conséquences environnementales et sanitaires ou, plus précisément, 

n®cessitent lôutilisation des herbicides contenant du glyphosate.  

85. Le Royaume de Moisanto soumet également que le Règlement 211075 impose des 

mesures dont lôapplication nôest ni transparente, ni pr®visible
137

. En effet, son article 22 

prévoit que les instances portuaires et douani¯res d®tiendront lôenti¯re discr®tion quant aux 

vérifications liées à la détection de soja transgénique dans un produit. Ainsi, similairement à 

lôarticle 609 dans lôaffaire États-Unis ï Crevettes, le processus de v®rification et dôexamen 

« sembl[ent] donc singuli¯rement informel et simpliste, et para´t °tre men® dôune mani¯re 

telle quôil pourrait aboutir ¨ la n®gation des droits des Membres
138

 ». Ainsi, le Royaume de 

Moisanto et les autres Membres « ne b®n®ficient pas de lô®quit® ®l®mentaire ni des garanties 

dôune proc®dure r®guli¯re
139

 è et peuvent donc faire lôobjet dôune discrimination. 

86. Le Royaume de Moisanto fait valoir que lôapplication du R¯glement 211075 nôoffre 

pas la « flexibilité
140

 è n®cessaire puisquôil nô®nonce pas des crit¯res ou des normes selon 

lesquels un État pourrait se conformer ou bien encore une « période de mise en place 

progressive
141

 è permettant aux autres £tats de sôy conformer. En effet, les mesures adopt®es 

par le Règlement 211075 sont appliquées immédiatement, sans condition et sans consultation 

préalable avec ceux-ci. De plus, la Pèverte nôa pas adopté des mesures « subordonnant lôacc¯s 

au marché à la mise en place par les Membres exportateurs de programmes de règlements 

comparables du point de vue de lôefficacit®
142

». Par exemple, le Règlement 211075 aurait pu 

sp®cifier la quantit® maximale permise de glyphosate par litre dôherbicide utilis®, la fr®quence 

maximale dô®pandage dôherbicides contenant du glyphosate ou bien encore la quantit® de soja 

transgénique que peut consommer ou utiliser lôun des produits de consommation interdits. 

ii. La discrimination est de nature arbitraire ou injustifiable 

87. Le Royaume de Moisanto rappelle que « pour analyser si une discrimination est 

arbitraire ou injustifiable, il faut généralement procéder à une analyse qui porte 

essentiellement sur la cause ou la raison dô°tre de la discrimination
143

 ».  

88. Le Royaume de Moisanto soutient que lôapplication du R¯glement 211075 constitue 

une discrimination arbitraire puisque ce dernier a pour objectif réel de légiférer sur lôemploi 
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dôun produit jug® risqu® pour la sant® et lôenvironnement, mais lôapplique uniquement au 

« soja transgénique ». En effet, plutôt que de rédiger un règlement qui serait conforme à cet 

objectif louable, la République de la Pèverte a adopté une mesure dénuée de tout sens, 

« fantaisiste, imprévisible, incohérent[e]
144

 », et appliquée de manière « rigide et 

inflexible
145

 », afin de faire cesser complètement les importations de soja produit sur le 

territoire de Moisanto, un bien directement en concurrence avec son industrie nationale. 

89. Le Royaume de Moisanto soumet également, pour ces mêmes raisons, que 

lôapplication du R¯glement 211075 constitue une discrimination injustifiable puisquôelle 

sôav¯re volontaire, « prévue è et nôest pas ç purement accidentelle ou injustifiable
146

 ». En 

effet, comment la Pèverte peut-elle justifier son interdiction ¨ lôimportation alors quôelle 

permet, sur son propre territoire, lôutilisation de glyphosate et la commercialisation dôautres 

produits issus de la transgénèse, tels que le maïs-grain BT, le coton BT et le saumon 

transgénique ? En outre, le R¯glement sôapplique aux ç produits de consommation » même si 

ceux-ci nôemploient pas des PMP ayant des cons®quences environnementales ou sanitaires ni 

n®cessitant lôutilisation dôherbicides à base de glyphosate. De telles mesures sont donc 

injustifi®es au regard du texte introductif de lôarticle XX du GATT » 

iii. Entre les pays où les mêmes conditions existent 

90. Le Royaume de Moisanto souligne finalement que pour quôune telle discrimination 

dans lôapplication de la mesure soit consid®r®e comme telle, elle doit subsister entre les pays 

o½ les m°mes conditions existent. En lôesp¯ce, le Royaume de Moisanto et la R®publique de 

Pèverte possèdent des indices IDH similaires, respectivement de 0,92 et 0,95. 

b) Le Règlement 211075 constitue une restriction déguisée au 

commerce 

91. Le Royaume de Moisanto souscrit aux conclusions de lôOrgane dôappel dans États-

Unis ï Essence selon lesquelles les considérations pertinentes relatives aux discriminations 

susmentionnées seront ®galement valides pour d®terminer la pr®sence dôune ç restriction 

déguisée è puisquôelles peuvent se lire parall¯lement
147

. 

92. Le Royaume de Moisanto soutient que le Règlement 211075 constitue une restriction 

d®guis®e au commerce, côest-à-dire une mesure qui, malgré son respect apparent des critères 
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 États-Unis ï Prohibition ¨ lôimportation de certaines crevettes et de certains produits ¨ base de crevettes 

(Plainte de lôInde, du Pakistan, de la Thaµlande et de la Malaisie), Rapport du Groupe spécial 21:5, 15 juin 

2001, WT/DS58/RW, §5.124. 
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des paragraphes de lôarticle XX, est abusive
148

 parce quôelle ç nôest en fait quôun d®guisement 

et que des buts de restriction aux échanges sont poursuivis sous le couvert de la mesure
149

. » 

En effet, le Règlement 211075 se cache derrière une mesure environnementale afin de 

« poursuiv[re] en réalité un objectif inavoué de protectionnisme économique
150

 è. En lôesp¯ce, 

la République de la Pèverte, ®tant le chef de file mondial en mati¯re dôagriculture biologique, 

cherche à favoriser son industrie nationale, en interdisant la principale culture agricole de son 

pays voisin sur de faux motifs sanitaires, environnementaux et humanitaires. 

 

LES CONCLUSIONS ET LES RECOMMANDATIONS DEMANDÉES 

93. Sur la base des arguments de fait et de droit présentés dans sa communication, le 

Royaume de Moisanto demande au Groupe spécial de :  

 CONCLURE que le Règlement 211075 est un règlement technique incompatible avec 

lôarticle 2 de lôAccord OTC. 

 CONCLURE que le Règlement 211075 est incompatible avec la clause de la nation la 

plus favoris®e de lôarticle I du GATT de 1994. 

 CONCLURE que le Règlement 211075 est incompatible avec la clause du traitement 

national de lôarticle III:4 du GATT de 1994. 

 CONCLURE que le Règlement 211075 est incompatible avec lôarticle XI:1 du GATT 

concernant lôinterdiction des restrictions quantitatives. 

 CONCLURE que la R®publique de la P¯verte nôa pas démontré que le 

Règlement 211075 est justifié au titre des paragraphes a), b) et g) de l'article XX du 

GATT de 1994.  

94. De recommander que l'Organe de règlement des différends demande à la République 

de la Pèverte de mettre sa mesure en conformité avec ses obligations au titre de lôAccord OTC 

et du GATT de 1994. 
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